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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Carte du combattant
Question écrite n° 7284

Texte de la question

M Alexandre Leontieff demande a M le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des victimes de
guerre que les engages volontaires du Pacifique qui ont du rester sur le Territoire durant la guerre de 1939-1945
puissent beneficier de la reconnaissance du droit a la qualite de combattant et de l'attribution de la carte du
combattant qui en resulte. En effet, alors que les marins volontaires du Pacifique et les engages volontaires
envoyes sur les zones de guerre ont pu faire valoir leurs droits, les engages volontaires affectes sur place n'ont
pas acces a la reconnaissance de la Nation. Ils ont pourtant fait preuve de la meme volonte de defense du
territoire et leur affectation sur place temoigne de la necessite strategique de maintenir une force militaire a
Tahiti.

Texte de la réponse

Reponse. - La situation evoquee par l'honorable parlementaire concerne les « volontaires du Pacifique » qui ont
souscrit un engagement au sein des Forces francaises libres et qui n'ont pas participe a des combats leur
permettant de pretendre a la carte du combattant ainsi qu'il l'est exige par les dispositions legislatives et
reglementaires, et notamment l'article R 271 du code des pensions militaires d'invalidite et des victimes de
guerre. Bien que leur cas ne puisse etre dissocie de celui de certains anciens des FFL qui n'ont pu, pour les
memes raisons, appartenir a une unite reconnue combattante (services effectues dans des territoires allies, tant
aux Etats-Unis qu'en Grande-Bretagne par exemple ou en Afrique du Nord apres le 11 novembre 1942), et pour
tenir compte des merites particuliers des populations du Pacifique, le secretaire d'Etat aux anciens combattants,
par un arrete en date du 30 decembre 1980 (JO des 19 et 20 janvier 1981), a cree un diplome de «
reconnaissance de la Nation » pour rendre hommage a leur volontariat et a leur loyalisme. Ce diplome,
independamment de sa valeur symbolique, presente pour ces anciens volontaires un interet materiel non
negligeable puisqu'il permet aux interesses de beneficier de l'assistance medicale gratuite dispensee dans les
hopitaux militaires, a la condition d'etre domicilie en Nouvelle-Caledonie ou en Polynesie francaise ; jusqu'en
1981, cet avantage etait reserve aux seuls titulaires de la carte du combattant. Cependant il n'est pas envisage
dans l'immediat d'attribuer la carte du combattant aux interesses. En effet, cela conduirait a modifier les regles
d'attribution de ce titre, et ce, plus de quarante ans apres les faits.
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